
 

 

 
 
 
 
 
CONTRAT DE CONCESSION SOUS FORME DE DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC RELATIF A LA GESTION DU SERVICE PUBLIC 

DE L’ASSAINISSEMENT 
 

AVENANT N°2 
 
 

 
 
 
Entre 
 
 
La Communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas, dont le siège est situé 59, rue de Brest 
– 29800 LANDERNEAU, représenté par Monsieur Patrick LECLERC, son Président, dûment habilité par 
délibération du conseil de Communauté en date du 27 septembre 2019 ; ci-après désigné sous le terme 
« la Collectivité », 
 
 
 
Et 
 
 
La Société Publique Locale EAU DU PONANT, dont le siège est situé 210 Bd François Mitterrand –  CS 
30117 Guipavas - 29802 BREST cedex 9, représentée par Monsieur François CUILLANDRE, son 
Président, dûment autorisé à la signature des présentes ; ci-après désigné sous le terme « le 
Concessionnaire », 
 
 
 
Conjointement, « les parties » 



 

 

 Préambule 

La Collectivité a confié l’exploitation du service public de l’assainissement au Concessionnaire, dans le 
cadre d’un contrat de concession sous forme de délégation de service public (DSP) entré en vigueur le 
1er janvier 2019. 
 

 

Article 1er : objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet : 

- L’intégration du nouveau plan d’épandage mutualisé  

 

Article 2 : intégration du nouveau plan d’épandage 

Le contrat de concession, dans son article 22.7 relatif au traitement et à l’élimination des boues et 
autres sous-produits, prévoit qu’Eau du Ponant « assure le traitement et prioritairement la valorisation 
agricole des boues avant tout autre moyen permettant leur élimination. » 
A ce titre, la valorisation agricole doit être effectuée par épandage agricole.  
 
Au démarrage du contrat de concession, Eau du Ponant a lancé la démarche permettant la définition 
d’un nouveau plan d’épandage mutualisé permettant d’intégrer les 4 nouvelles stations d’épuration 
en cours de réalisation. 
La validation d’un plan d’épandage se fait dans le cadre d’un dossier soumis à une procédure 
d’autorisation au titre de  l’article 214.1 du Code de l’environnement. 
Par courrier du 30 janvier 2020, le Préfet du Finistère a donné son accord définitif sur le nouveau plan 
d’épandage avec autorisation immédiate d’entreprendre sa réalisation. 
 
Au terme de la procédure, le nouveau plan d’épandage a les caractéristiques suivantes : 

o Il concerne les boues en provenance des 6 stations d’épuration de Landerneau, Loperhet, La 
Forest Landerneau, Irvillac, Dirinon et Ploudiry La Martyre. 

o 15 communes sont intégrées à ce plan d’épandage. 
o 11 agriculteurs (dont 3 nouveaux)  ont signé des conventions d’épandage permettant 

l’intégration de 435 ha de surface agricole utilisée (SAU) et 390 ha de surface potentiellement 
épandable (SPE). 

o Possibilité de valoriser 231 T MS sur une production estimée de  401 T MS. 
Les 170 T MS non valorisées seront dirigées vers une filière alternative de type incinération, 
compostage ou méthanisation sur des sites agréés. 

 
Il y a donc lieu par le présent avenant d’intégrer ce plan d’épandage au contrat de concession.  
 
 
Article 3 : autres clauses 
 
Cet avenant ne couvre que les sujets qu’il aborde. Ainsi, toutes les autres clauses du contrat de 
délégation de service public d’origine demeurent inchangées. 
 
 



 

 

Article 4 : entrée en vigueur  
 
Le présent avenant entre en vigueur après notification de l’avenant au délégataire et transmission au 
contrôle de légalité.  
 
 
ANNEXES : 
Annexe 1 : lettre d’accord du Préfet pour le nouveau plan d’épandage 
Annexe 2 : nouveau plan d’épandage 

 
 
 
 

A Landerneau, le………………………………… 
 
 
Pour le délégant, 
 
Patrick LECLERC 
Président de la Communauté de communes  
du pays de Landerneau-Daoulas 
 
 
 
 
 
 

A Landerneau, le………………………………… 
 
 
Pour le délégataire, 
 
François CUILLANDRE 
Président de la SPL Eau du Ponant 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


